
Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction de la gestion des carrières et de la 
rémunération
Bureau de gestion des personnels contractuels 
78, rue de Varenne 
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

SG/SRH/SDCAR/2023-253

13/04/2023

Date de mise en application : 13/04/2023
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 48

Objet : Appel à candidature pour 48 postes frontaliers dans le cadre du BREXIT

Résumé : 



Depuis le 1er janvier 2021, le retrait effectif du Royaume-Uni de l’Union Européen s’est traduit par
le rétablissement des contrôles sanitaires, phytosanitaires et vétérinaires aux frontières.

Aussi,  le Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire continue de renforcer les
postes d’inspection frontaliers du Service d’inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières
(SIVEP) de la Direction générale de l’alimentation. 

C'est dans ce contexte que sont publiés 48 postes (3 en Bretagne, 8 en Normandie et 37 en Hauts-
de-France) dont les fiches de poste sont jointes à la présente note de service.

Il  est  à  noter  que les  agents  bénéficieront  d’une formation obligatoire de 2  mois,  dispensée
conjointement par l’INFOMA et l’ENSV (sauf pour les agents ayant bénéficié de cette formation).

Service frontalier d'inspection vétérinaire et phytosanitaire (SIVEP) de Roscoff 

- 1 poste d’inspecteur.trice aux frontières (catégorie B)
Poste vacant au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023
- 1 poste de vétérinaire aux frontières 
Poste vacant au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023

Service frontalier d'inspection vétérinaire et phytosanitaire (SIVEP) de Saint-Malo

- 1 poste de vétérinaire aux frontières 
Poste vacant au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Ouistreham 

- 2 postes de vétérinaires aux frontières 
Postes vacants au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Cherbourg 

- 1 poste de chef.fe de poste frontalier
Poste vacant au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023
- 1 poste d’inspecteur.trice aux frontières (catégorie B)
Poste vacant au 01/08/2023
Date limite de candidature 21/05/2023

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Dieppe 

- 1 poste d’inspecteur.trice aux frontières (catégorie B)
Poste vacant au 01/07/2023



Date limite de candidature 21/05/2023

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Gonfreville l'Orcher 

- 2 postes de vétérinaires aux frontières 
Postes vacants au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023
- 1 poste d’inspecteur.trice aux frontières (catégorie B)
Poste vacant au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Boulogne sur Mer 

- 2 postes Inspecteur.trices aux frontières (catégorie B)
Postes vacants au 01/10/2023
Date limite de candidature 21/05/2023

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Calais 

- 4 postes d’inspecteur.trices vétérinaires
Postes vacants au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023
- 7 postes de vétérinaires aux frontières 
Postes vacants au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023
- 17 postes Inspecteur.trices aux frontières (catégorie B)
Postes vacants au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023
- 1 poste d’assistant.e logistique - hygiène et sécurité
Poste vacant au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023
- 1 poste d’assistant.e planificateur
Poste vacant au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Dunkerque 

- 4 postes d’inspecteur.trices vétérinaires
Postes vacants au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023
- 1 poste d’inspecteur.trice aux frontières (catégorie B)
Poste vacant au 01/07/2023
Date limite de candidature 21/05/2023

Pour le ministre, et par délégation,

Le sous-directeur de la gestion
des carrières et de la

rémunération



Laurent BELLÉGUIC



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction départementale de la protection des populations du Finistère 

Service frontalier d'inspection vétérinaire et phytosainitaire (SIVEP) de Roscoff 
Port de Roscoff-Bloscon - 29680 ROSCOFF 

 
En cas d'absence de candidature de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en 

application du code général de la fonction publique (Articles L332-2, L332-3 ou L332-7)  
Inspecteur.trice - BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6D2900157  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  2  

Technicien : spécialité techniques et économie agricoles  2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Selon les résultats des négociations, le Brexit entraînera au 1/01/21 le 
déploiement de contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les 
végétaux, produits végétaux et animaux vivants échangés entre le Royaume-
Uni et l’Union européenne. 
Dans ce contexte est créé le SIVEP de Roscoff qui est rattaché au SIVEP 
national rattaché à la DGAL en charge des contrôles à l'importation. 
Les agents du SIVEP de Roscoff sont affectés à DDPP au sein d'un service 
comprenant le SIVEP de Brest.  

Objectifs du 
poste  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales, végétales et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire 
- secteur vétérinaire (PIF : contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, animaux vivants et produits d’origine animale non destinés 
à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine non 
animale) , 
- secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier, l’inspecteur sera en charge des 
inspections physiques et documentaires des animaux vivants, des produits 
d’origine animale, des végétaux ou des produits végétaux à l’importation, en 
lien direct avec les importateurs ou leurs représentants. Il pourra être 
également en charge d'inspections d'aliments pour animaux d'origine non 
animale (PED) Ces inspections incluent la mise en oeuvre des éventuelles 
suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection mais devra rester 
polyvalent. 
Des formations sont proposées, notamment pour l’accompagnement à la prise 
de poste. 
Conditions particulières d'exercice : disponibilité pour les permanences de 
soirée et week-end  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Formation vétérinaire ou agronome 
Connaissances juridiques dans le 
domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude au travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
soirée et week-end 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie  



Personnes 
à contacter  

François POUILLY, directeur de la DDPP du Finistère au 02.98.64.36.36 
Sébastien LAURENT, chef du SIVEP au 06.32.63.43.32 
ddpp@finistere.gouv.fr  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction départementale de la protection des populations du Finistère 

Service frontalier d'inspection vétérinaire et phytosainitaire (SIVEP) de Roscoff 
Port de Roscoff-Bloscon - 29680 ROSCOFF 

 
En cas d'absence de candidature de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en 

application du code général de la fonction publique (Articles L332-2, L332-3 ou L332-7)  
Vétérinaire officiel aux frontières - BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6D2900183  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Selon les résultats des négociations, le Brexit entraînera au 1/01/21 le 
déploiement de contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les 
végétaux, produits végétaux et animaux vivants échangés entre le Royaume-
Uni et l’Union européenne. 
Dans ce contexte est créé le SIVEP de Roscoff qui est rattaché au SIVEP 
national rattaché à la DGAL en charge des contrôles à l'importation. 
Les agents du SIVEP de Roscoff sont affectés à DDPP au sein d'un service 
comprenant le SIVEP de Brest.  

Objectifs du 
poste  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales, végétales et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire 
- secteur vétérinaire (PIF : contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, animaux vivants et produits d’origine animale non destinés 
à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine non 
animale) , 
- secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier, le vétérinaire officiel sera en charge 
des inspections physiques et documentaires des animaux vivants, des produits 
d’origine animale, des végétaux ou des produits végétaux à l’importation, en 
lien direct avec les importateurs ou leurs représentants. 
Des formations sont proposées, notamment pour l’accompagnement à la prise 
de poste. 
Conditions particulières d'exercice : disponibilité pour les permanences de 
soirée et week-end  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances juridiques dans le 
domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude au travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
soirée et week-end 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie  

Personnes 
à contacter  

François POUILLY, directeur de la DDPP du Finistère au 02.98.64.36.36 
Sébastien LAURENT, chef du SIVEP au 06.32.63.43.32 
ddpp@finistere.gouv.fr  

 



 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire
Direction départementale de la Cohésion Sociale

et de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine
SIVEP de St Malo

En l'absence de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en application du code général de la
fonction publique (2° de l'article L332-2 et L332-7)

Inspecteur.trice aux frontières dom. vétérinaire BXT
N° de publication : Référence du poste : A6D3500215
Catégorie : A1
Corps Groupe RIFSEEP

Inspecteur de santé publique vétérinaire 3.2

Poste V (Vacant)

Présentation de
l'environnement
professionnel

Depuis  01/01/21,  le  BREXIT  a  entraîné  le  déploiement  de  contrôles  sanitaires  et
phytosanitaires  aux  frontières  pour  les  marchandises  venues  du  Royaume-Uni.  Dans  ce
contexte  a  été  créé  le  poste  frontalier  de  St  Malo  qui  fait  partie  du  Service  d'inspection
vétérinaire et phytosanitaire aux frontières (SIVEP) service à compétence nationale rattaché à
la Direction Générale de l'Alimentation (DGAL) en charge des contrôles à l'importation.

Objectifs du
poste

Inspections dans le poste d'inspection frontalier de St Malo, secteur vétérinaire (PIF et PED) et
phytosanitaire (PEC). Contrôles à l'importation des denrées d'origine animale, des animaux
vivants, des produits destinés à l’alimentation animale ainsi que les végétaux et les produits
végétaux. La mission du SIVEP est d'empêcher l'introduction d'organismes pathogènes pour
les productions animales et végétales et d'assurer la protection de la santé publique sur le
territoire communautaire.

Description
des missions

Sous  l'autorité  du  chef  du  poste  frontalier,  l'inspecteur  sera  en  charge  des  inspections
documentaires et physiques des marchandises, en lien direct avec les importateurs ou leurs
représentants.  Ces  inspections  incluent  la  mise  en  œuvre  des  suites  administratives  ou
judiciaires. Des formations sont proposées, notamment pour l'accompagnement à la prise de
poste.

Champ
relationnel
du poste

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP.

Compétences
liées au poste

Savoirs Savoir-faire
Diplôme vétérinaire exigé
Connaissances techniques et  juridiques dans
le domaine vétérinaire
Maîtrise des outils informatiques
Bonne  pratique  de  la  langue  anglaise
appréciée
Permis B indispensable

Bonne aptitude pour le travail en équipe
Disponibilité pour les permanences de soirée
et week-end en fonction du planning établi
Sens de l'organisation, rigueurs,
Qualités d'analyse
Bonne qualité relationnelle
Autonomie dans le travail

Personnes
à contacter

Christian JARDIN- Directeur de la DDPP d'Ille-et-Vilaine
Tél: 02 99 59 89 17- christian.jardin@ille-et-vilaine.gouv.fr
Damien HANQUET, Responsable au SIVEP de St Malo
Tél : 02.99.40.50.34 - damien.hanquet@ille-et-vilaine.gouv.fr



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Normandie 

(DRAAF) 
Service Régional de l'Alimentation (SRAL) 

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Ouistreham 
En cas d’absence de candidature de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en 
application du code général de la fonction publique (article L.332-2-2°, article L.332-7)  

Vétérinaire aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R1400140  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Suite au Brexit le déploiement de contrôles sanitaires et phytosanitaires aux 
frontières pour les végétaux, produits végétaux, animaux vivants échangés 
entre le RU et l'UE est effectif depuis le 01/01/2021. 
Les agents de PCF sont rattachés à la DRAAF au SRAL. 
Le PCF de OUISTRHAM fait partie du Service d'Inspection Vétérinaire et 
Phytosanitaire aux frontières (SIVEP) rattaché à la Direction Générale de 
l'Alimentation (DGAL) et sera en charge des contrôles à l'importation Brexit.  

Objectifs du 
poste  

Les contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les 
végétaux, les animaux vivants et les produits destinés à l’alimentation 
humaine. 
La mission du PCF est d’assurer la protection de la santé publique sur le 
territoire communautaire et d'empêcher l’introduction d’organismes 
pathogènes pour les productions animales et végétales.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier, et en lien avec les autres vétérinaires 
officiels, l’inspecteur vétérinaire est en charge de l’inspection physique et 
documentaire d'identité physique des produits soumis à contrôle à 
l'importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs représentants. 
Ces inspections incluent la mise en œuvre des éventuelles suites 
administratives ou judiciaires. 
Des formations obligatoires sont à réaliser sur les 4 PCF normands, 
notamment pour l'accompagnement à la prise de poste. 
Conditions particulières d'exercice : SIVEP actif 363 jour par an. Les missions 
de contrôle se dérouleront à chaque escale (fermeture du poste de 1h00 à 
6h30),  
Cycle horaire de 35h par semaine ; 4 jours de travail (8h45) selon planning. 
travail en horaires décalés, les week-end et jours fériés.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Services de la DRAAF, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, 
directions départementales en charge de la populations, opérateurs portuaires, 
police de l’air et des frontières, gendarmerie  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise de la langue française parlée 
et écrite (niveau B1) 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de l'anglais appréciée 
Permis B valide indispensable  

Aptitude au travail de nuit 
Aptitude pour le travail en équipe et la 
prise de décision 
Grande disponibilité 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse, de relationnel et 
pédagogie 
Anticipation des difficultés et d’alerte 
de la hiérarchie  



Personnes 
à contacter  

Les candidats doivent transmettre à l’adresse suivante un CV et une lettre de 
motivation indiquant le ou les PCF pour lequel ou lesquels ils postulent : 
Adresse mail : recrut-brexit.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Normandie 

(DRAAF) 
Service Régional de l'Alimentation (SRAL) 

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Ouistreham 
En cas d’absence de candidature de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en 
application du code général de la fonction publique (article L.332-2-2°, article L.332-7)  

Vétérinaire aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R1400141  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Suite au Brexit le déploiement de contrôles sanitaires et phytosanitaires aux 
frontières pour les végétaux, produits végétaux, animaux vivants échangés 
entre le RU et l'UE est effectif depuis le 01/01/2021. 
Les agents de PCF sont rattachés à la DRAAF au SRAL. 
Le PCF de OUISTRHAM fait partie du Service d'Inspection Vétérinaire et 
Phytosanitaire aux frontières (SIVEP) rattaché à la Direction Générale de 
l'Alimentation (DGAL) et sera en charge des contrôles à l'importation Brexit.  

Objectifs du 
poste  

Les contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les 
végétaux, les animaux vivants et les produits destinés à l’alimentation 
humaine. 
La mission du PCF est d’assurer la protection de la santé publique sur le 
territoire communautaire et d'empêcher l’introduction d’organismes 
pathogènes pour les productions animales et végétales.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier, et en lien avec les autres vétérinaires 
officiels, l’inspecteur vétérinaire est en charge de l’inspection physique et 
documentaire d'identité physique des produits soumis à contrôle à 
l'importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs représentants. 
Ces inspections incluent la mise en œuvre des éventuelles suites 
administratives ou judiciaires. 
Des formations obligatoires sont à réaliser sur les 4 PCF normands, 
notamment pour l'accompagnement à la prise de poste. 
Conditions particulières d'exercice : SIVEP actif 363 jour par an. Les missions 
de contrôle se dérouleront à chaque escale (fermeture du poste de 1h00 à 
6h30),  
Cycle horaire de 35h par semaine ; 4 jours de travail (8h45) selon planning. 
travail en horaires décalés, les week-end et jours fériés.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Services de la DRAAF, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, 
directions départementales en charge de la populations, opérateurs portuaires, 
police de l’air et des frontières, gendarmerie  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise de la langue française parlée 
et écrite (niveau B1) 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de l'anglais appréciée 
Permis B valide indispensable  

Aptitude au travail de nuit 
Aptitude pour le travail en équipe et la 
prise de décision 
Grande disponibilité 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse, de relationnel et 
pédagogie 
Anticipation des difficultés et d’alerte 
de la hiérarchie  



Personnes 
à contacter  

Les candidats doivent transmettre à l’adresse suivante un CV et une lettre de 
motivation indiquant le ou les PCF pour lequel ou lesquels ils postulent : 
Adresse mail : recrut-brexit.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Normandie 

(DRAAF) 
Service Régional de l'Alimentation (SRAL) 

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Cherbourg 
En cas d’absence de candidature de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en 
application du code général de la fonction publique (article L.332-2-2°, article L.332-7)  

Chef.fe de poste frontalier BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R1400082  
Catégorie : A2  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Le poste de contrôle frontalier (PCF) de Cherbourg fait partie du Service 
d'inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières (SIVEP), service à 
compétence nationale rattaché à la DGAL en charge des contrôles à 
l'importation. Le poste de Cherbourg est créé pour les contrôle liés au Brexit.  

Objectifs du 
poste  

Le/la chef.fe de poste frontalier coordonne les missions d'inspection du poste 
frontalier. Il/elle assure le management d’une équipe d’origine pluridisciplinaire 
et optimise l’organisation du poste frontalier. 
Cycle horaire de 35h par semaine ; 4 jours de travail (8h45) selon planning. 
travail en horaires décalés. Une disponibilité particulière et une adaptabilité aux 
contraintes d'organisation sont attendues.  

Description 
des missions  

- encadrer une équipe d'inspecteurs composée de 5 personnes pour le Brexit 
- veiller à l’application des règles communes de fonctionnement de la DRAAF 
et de son RIALTO au sein de l’équipe 
- assurer la gestion des RH, la gestion admin. et budgétaire de proximité du 
poste frontalier en lien avec le SRAL et les autres services de la DRAAF  
- assurer l'application des réglementations et des méthodes d'inspection, 
conformément à la législation de l'UE et nationale et notamment aux exigences 
de l’assurance qualité  
- participer à l’environnement administratif et économique local (opérateurs, 
services de la Douane) 
- veiller à la bonne gestion des décisions admin et des dossiers contentieux 
- participer à l’harmonisation des pratiques d’inspection des postes frontaliers 
en région et au niveau national 
- participer aux travaux de concertation nationale du SIVEP 
- participer aux objectifs de la DRAAF 
- participer aux réunions de l'encadrement du SRAL  

Champ 
relationnel 
du poste  

SIVEP central à la DGAL et services de la DRAAF 
Partenaires locaux du poste frontalier : services déconcentrés de l'État 
(Douanes et DDPP), services portuaires, CCI, transitaires et importateurs.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans les domaines 
vétérinaire et/ou phytosanitaire, 
Connaissance de l'environnement 
administratif national et 
communautaire dans le domaine 
vétérinaire et phytosanitaire,  
Permis B exigé  

Bonne expérience d'encadrement et 
d'animation d'une d'équipe 
pluridisciplinaire d’inspection 
Sens des responsabilités, capacité de 
jugement et de décision 
Autonomie 
Réactivité 
Excellente disponibilité 
Qualités relationnelles 
Expression en public  



Personnes 
à contacter  

Les candidats doivent transmettre à l’adresse suivante un CV et une lettre de 
motivation indiquant le ou les PCF pour lequel ou lesquels ils postulent : 
Adresse mail : recrut-brexit.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Normandie 

(DRAAF) 
Service Régional de l'Alimentation (SRAL) 

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Cherbourg 
En cas d’absence de candidature de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en 
application du code général de la fonction publique (article L.332-2-2°, article L.332-7)  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R1400114  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  2  

Agent contractuel des services déconcentrés  NA  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Suite au Brexit le déploiement de contrôles sanitaires et phytosanitaires aux 
frontières pour les végétaux, produits végétaux, animaux vivants échangés 
entre le RU et l'UE est effectif depuis le 01/01/2021. 
Les agents de PCF sont rattachés à la DRAAF au SRAL. 
Le PCF de Cherbourg fait partie du Service d'Inspection Vétérinaire et 
Phytosanitaire aux frontières (SIVEP) rattaché à la Direction Générale de 
l'Alimentation (DGAL) et sera en charge des contrôles à l'importation Brexit.  

Objectifs du 
poste  

Les contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les 
végétaux, les animaux vivants et les produits destinés à l’alimentation 
humaine.  
La mission du PCF est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales et d’assurer la protection de la 
santé publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier, et en lien avec les vétérinaires 
officiels, l’inspecteur est en charge de l’inspection physique et documentaire 
des animaux vivants, des produits et des végétaux soumis à contrôle à 
l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs représentants. 
Ces inspections incluent la mise en œuvre des éventuelles suites 
administratives ou judiciaires. 
Des formations obligatoires sont à réaliser sur les 4 PCF normands 
Conditions particulières d'exercice : SIVEP actif 363 jour par an. Les missions 
de contrôle se dérouleront à chaque escale, y compris les week-end et jours 
fériés, de jour comme de nuit. 
Pour assurer une continuité de service, les missions de contrôles peuvent se 
dérouler dans les autres PCF normands. 
Cycle horaire de 35h par semaine ; 4 jours de travail (8h45) selon planning. 
travail en horaires décalés  

Champ 
relationnel 
du poste  

Services de la DRAAF, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, 
directions départementales en charge de la populations, opérateurs portuaires, 
police de l’air et des frontières, gendarmerie  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Connaissances en microbiologie et de 
biologie 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise de la langue française parlée 
et écrite 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de l’anglais appréciée 
Permis B exigé  

Aptitude pour le travail en équipe et la 
prise de décision 
Grande disponibilité 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse, de relationnel et de 
pédagogie 
Anticipation des difficultés et d’alerte 
de la hiérarchie 
Autonomie dans le travail  



Personnes 
à contacter  

Les candidats doivent transmettre à l’adresse suivante un CV et une lettre de 
motivation indiquant le ou les PCF pour lequel ou lesquels ils postulent : 
Adresse mail : recrut-brexit.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr  

 

 



Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Normandie 
(DRAAF) 

Service Régional de l'Alimentation (SRAL) 
Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Dieppe 

En cas d’absence de candidature de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en 
application du code général de la fonction publique (article L.332-2-2°, article L.332-7)  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R1400152  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  2  

Agent contractuel des services déconcentrés  NA  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Suite au Brexit le déploiement de contrôles sanitaires et phytosanitaires aux 
frontières pour les végétaux, produits végétaux, animaux vivants échangés 
entre le RU et l'UE est effectif depuis le 01/01/2021. 
Les agents de PCF sont rattachés à la DRAAF au SRAL. 
Le PCF de DIEPPE fait partie du Service d'Inspection Vétérinaire et 
Phytosanitaire aux frontières (SIVEP) rattaché à la Direction Générale de 
l'Alimentation (DGAL) et sera en charge des contrôles à l'importation Brexit.  

Objectifs du 
poste  

Les contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les 
végétaux, les animaux vivants et les produits destinés à l’alimentation 
humaine.  
La mission du PCF est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales et d’assurer la protection de la 
santé publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier, et en lien avec les vétérinaires 
officiels, l’inspecteur est en charge de l’inspection physique et documentaire 
des animaux vivants, des produits et des végétaux soumis à contrôle à 
l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs représentants. 
Ces inspections incluent la mise en œuvre des éventuelles suites 
administratives ou judiciaires. 
Des formations obligatoires sont à réaliser sur les 4 PCF normands 
Pour assurer une continuité de service, les missions de contrôles peuvent se 
dérouler dans les autres PCF normands. 
Conditions particulières d'exercice : SIVEP actif 363 jour par an. Les missions 
de contrôle se dérouleront à chaque escale, y compris les week-end et jours 
fériés, de jour comme de nuit.  
Cycle horaire de 35h par semaine ; 4 jours de travail (8h45) selon planning  

Champ 
relationnel 
du poste  

Services de la DRAAF, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, 
directions départementales en charge de la populations, opérateurs portuaires, 
police de l’air et des frontières, gendarmerie  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Connaissances en microbiologie et de 
biologie 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise de la langue française parlée 
et écrite 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de l’anglais appréciée 
Permis B exigé  

Aptitude pour le travail en équipe et la 
prise de décision 
Grande disponibilité 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse, de relationnel et de 
pédagogie 
Anticipation des difficultés et d’alerte 
de la hiérarchie 
Autonomie dans le travail  



Personnes 
à contacter  

Les candidats doivent transmettre à l’adresse suivante un CV et une lettre de 
motivation indiquant le ou les PCF pour lequel ou lesquels ils postulent : 
Adresse mail : recrut-brexit.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Normandie 

(DRAAF) 
Service Régional de l'Alimentation (SRAL) 

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Gonfreville l'Orcher, 
En cas d’absence de candidature de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en 
application du code général de la fonction publique (article L.332-2-2°, article L.332-7)  

Vétérinaire aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R1400137  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Suite au Brexit le déploiement de contrôles sanitaires et phytosanitaires aux 
frontières pour les végétaux, produits végétaux, animaux vivants échangés 
entre le RU et l'UE est effectif depuis le 01/01/2021. 
Les agents de PCF sont rattachés à la DRAAF au SRAL. 
Le PCF de Gonfreville fait partie du Service d'Inspection Vétérinaire et 
Phytosanitaire aux frontières (SIVEP) rattaché à la Direction Générale de 
l'Alimentation (DGAL) et sera en charge des contrôles à l'importation Brexit.  

Objectifs du 
poste  

Les contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les 
végétaux, les animaux vivants et les produits destinés à l’alimentation 
humaine.  
La mission du PCF est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales et d’assurer la protection de la 
santé publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier, l’inspecteur vétérinaire est en charge 
de l’inspection physique et documentaire des animaux vivants, des produits et 
des végétaux soumis à contrôle à l’importation, en lien direct avec les 
importateurs ou leurs représentants.  
Ces inspections incluent la mise en œuvre des éventuelles suites 
administratives ou judiciaires. 
Des formations sont proposées, notamment pour l’accompagnement à la prise 
de poste. 
Pour assurer une continuité de service, les missions de contrôles peuvent se 
dérouler dans les autres PCF normands. 
Conditions particulières d'exercice : SIVEP actif 363 jour par an. Les missions 
de contrôle se dérouleront à chaque escale,  
Cycle horaire de 35h par semaine ; 4 jours de travail (8h45) selon planning. 
travail en horaires décalés.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Services de la DRAAF, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, 
directions départementales en charge de la populations, opérateurs portuaires, 
police de l’air et des frontières, gendarmerie  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise de la langue française parlée 
et écrite (niveau B1) 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de l'anglais appréciée 
Permis B valide exigé  

Aptitude au travail de nuit 
Aptitude pour le travail en équipe et la 
prise de décision 
Grande disponibilité 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse, de relationnel et 
pédagogie 
Anticipation des difficultés et d’alerte 
de la hiérarchie  



Personnes 
à contacter  

Les candidats doivent transmettre à l’adresse suivante un CV et une lettre de 
motivation indiquant le ou les PCF pour lequel ou lesquels ils postulent : 
Adresse mail : recrut-brexit.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr  

 

 



inistère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Normandie 

(DRAAF) 
Service Régional de l'Alimentation (SRAL) 

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Gonfreville l'Orcher, 
En cas d’absence de candidature de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en 
application du code général de la fonction publique (article L.332-2-2°, article L.332-7)  

Vétérinaire aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R1400099  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Suite au Brexit le déploiement de contrôles sanitaires et phytosanitaires aux 
frontières pour les végétaux, produits végétaux, animaux vivants échangés 
entre le RU et l'UE est effectif depuis le 01/01/2021. 
Les agents de PCF sont rattachés à la DRAAF au SRAL. 
Le PCF de Gonfreville fait partie du Service d'Inspection Vétérinaire et 
Phytosanitaire aux frontières (SIVEP) rattaché à la Direction Générale de 
l'Alimentation (DGAL) et sera en charge des contrôles à l'importation Brexit.  

Objectifs du 
poste  

Les contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les 
végétaux, les animaux vivants et les produits destinés à l’alimentation 
humaine. 
La mission du PCF est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales et d’assurer la protection de la 
santé publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier, l’inspecteur vétérinaire est en charge 
de l’inspection physique et documentaire des animaux vivants, des produits et 
des végétaux soumis à contrôle à l’importation, en lien direct avec les 
importateurs ou leurs représentants. 
Ces inspections incluent la mise en œuvre des éventuelles suites 
administratives ou judiciaires. 
Des formations sont proposées, notamment pour l’accompagnement à la prise 
de poste. 
Pour assurer une continuité de service, les missions de contrôles peuvent se 
dérouler dans les autres PCF normands. 
Conditions particulières d'exercice : SIVEP actif 363 jour par an. Les missions 
de contrôle se dérouleront à chaque escale,  
Cycle horaire de 35h par semaine ; 4 jours de travail (8h45) selon planning. 
travail en horaires décalés.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Services de la DRAAF, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, 
directions départementales en charge de la populations, opérateurs portuaires, 
police de l’air et des frontières, gendarmerie  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise de la langue française parlée 
et écrite (niveau B1) 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B valide éxigé  

Aptitude au travail de nuit 
Aptitude pour le travail en équipe, prise 
de décision 
Grande disponibilité 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse, de relationnel et de 
pédagogie 
Anticipation des difficultés et d’alerte 
Autonomie  



Personnes 
à contacter  

Les candidats doivent transmettre à l’adresse suivante un CV et une lettre de 
motivation en indiquant le ou les numéros de publication des postes sur 
lesquels ils postulent : 
Adresse mail : recrut-brexit.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Normandie 

(DRAAF) 
Service Régional de l'Alimentation (SRAL) 

Poste de Contrôle Frontalier (PCF) de Gonfreville l'Orcher, 
En cas d’absence de candidature de titulaire, le poste peut être pourvu par contrat en 
application du code général de la fonction publique (article L.332-2-2°, article L.332-7)  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R1400105  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  2  

Agent contractuel des services déconcentrés  NA  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Suite au Brexit le déploiement de contrôles sanitaires et phytosanitaires aux 
frontières pour les végétaux, produits végétaux, animaux vivants échangés 
entre le RU et l'UE est effectif depuis le 01/01/2021. 
Les agents de PCF sont rattachés à la DRAAF au SRAL. 
Le PCF de Gonfreville fait partie du Service d'Inspection Vétérinaire et 
Phytosanitaire aux frontières (SIVEP) rattaché à la Direction Générale de 
l'Alimentation (DGAL) et sera en charge des contrôles à l'importation Brexit.  

Objectifs du 
poste  

Les contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les 
végétaux, les animaux vivants et les produits destinés à l’alimentation 
humaine. 
La mission du PCF est d’assurer la protection de la santé publique sur le 
territoire communautaire et d'empêcher l’introduction d’organismes 
pathogènes pour les productions animales et végétales.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier, et en lien avec les vétérinaires 
officiels, l’inspecteur est en charge de l’inspection physique et documentaire 
d'identité physique des produits soumis à contrôle à l'importation, en lien direct 
avec les importateurs ou leurs représentants. 
Ces inspections incluent la mise en œuvre des éventuelles suites 
administratives ou judiciaires. 
Des formations obligatoires sont à réaliser sur les 4 PCF normands, 
notamment pour l'accompagnement à la prise de poste. 
Pour assurer une continuité de service, les missions de contrôles peuvent se 
dérouler dans les autres PCF normands. 
Conditions particulières d'exercice : SIVEP actif 363 jour par an. Les missions 
de contrôle se dérouleront à chaque escale,  
Cycle horaire de 35h par semaine ; 4 jours de travail (8h45) selon planning. 
travail en horaires décalés.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Services de la DRAAF, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, 
directions départementales en charge de la populations, opérateurs portuaires, 
police de l’air et des frontières, gendarmerie  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Connaissances microbiologie et 
biologie 
Connaissances tech. et juridiques 
dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise de la langue française parlée 
et écrite 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée. 
Permis B exigé  

Aptitude pour le travail en équipe et la 
prise de décision 
Grande disponibilité 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse, de relationnel et de 
pédagogie 
Anticipation des difficultés et d’alerte 
de la hiérarchie 
Autonomie dans le travail  



Personnes 
à contacter  

Transmettre CV et lettre de motivation : 
Adresse courriel : recrut-brexit.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de BOULOGNE  

105 rue Constantine 62200 BOULOGNE SUR MER  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000413  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L'année 2021 marquée par le Brexit entraîne le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque. 
Le site de Boulogne-sur-Mer est spécifiquement réservé aux produits  

Objectifs du 
poste  

Inspections dans le poste d'inspection frontalier de CALAIS/BOULOGNE, 
secteur vétérinaire (PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux). 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent. 
 
Le site de Boulogne est exclusivement réservé aux produits de la pêche ou 
issus de l’aquaculture.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Sur le site de Boulogne, un cycle de 35 heures sur 4 jours.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Connaissances du domaine 
alimentaire 
Connaissances juridiques dans le 
domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tel : 06 24 09 60 73 
Frédéric Bertrand Mail frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
DRAAF HAUTS-DE-FRANCE 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de BOULOGNE  

105 rue Constantine 62200 BOULOGNE SUR MER 
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000425  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L'année 2021 marquée par le Brexit entraîne le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque. 
Le site de Boulogne-sur-Mer est spécifiquement réservé aux produits  

Objectifs du 
poste  

Inspections dans le poste d'inspection frontalier de CALAIS/BOULOGNE, 
secteur vétérinaire (PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux). 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent. 
 
Le site de Boulogne est exclusivement réservé aux produits de la pêche ou 
issus de l’aquaculture.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Sur le site de Boulogne, un cycle de 35 heures sur 4 jours.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Formation vétérinaire ou agronome 
Connaissances juridiques dans le 
domaine vétérinaire  
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU – michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer (site de Calais) - 62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Inspecteur.trice vétérinaire BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000252  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures (2 à 4 vacations de 
jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer (site de Calais) - 62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Inspecteur.trice vétérinaire BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000250  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures (2 à 4 vacations de 
jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer (site de Calais) - 62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Inspecteur.trice vétérinaire BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000221  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures (2 à 4 vacations de 
jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer (site de Calais) - 62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Inspecteur.trice vétérinaire BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000223  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures (2 à 4 vacations de 
jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer (site de Calais) - 62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Vétérinaire BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000259  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures (2 à 4 vacations de 
jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la la  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 
518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 

Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer - 62100 CALAIS 
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Vétérinaire BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000262  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures (2 à 4 vacations de 
jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 



 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer (site de Calais) - 62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Vétérinaire BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000266  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures (2 à 4 vacations de 
jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer (site de Calais) - 62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Vétérinaire BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000267  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures (2 à 4 vacations de 
jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer (site de Calais) - 62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Vétérinaire BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000258  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures (2 à 4 vacations de 
jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer (site de Calais) - 62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Vétérinaire BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000255  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais-Boulogne sur Mer (site de Calais) - 62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Vétérinaire BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000254  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Depuis le 1er janvier 2021 le Brexit a entraîné le déploiement de contrôles 
sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, produits 
animaux (DAOA...) et animaux vivants en provenance du RU.. 
De nouveaux postes frontaliers ont été créés dont deux dans les HDF : le PCF 
de Calais-Boulogne et celui de Dunkerque. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Management d'équipes d'inspecteurs dans les domaines vétérinaire et 
phytosanitaire. 
Inspections, validation officielle des documents d'entrée 
Expertise dans le domaine vétérinaire 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales, et assurer la protection de la santé 
publique sur le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité, l’inspecteur 
vétérinaire sera en charge de l'encadrement d'une équipe assurant les 
inspections physiques et documentaires des produits d'origine animale, des 
végétaux, des aliments pour animaux d'origine non animale, et des animaux 
vivants (chevaux, poussins de 1 jour, carnivores domestiques) à l’importation, 
en lien direct avec les représentants des importateurs. Ces inspections incluent 
la mise en œuvre des éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
L'inspecteur est désigné responsable de l'équipe d'inspecteurs (Chef de quart) 
pour certaines vacations, de façon tournante avec les autres vétérinaires de 
l'équipe.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Transitaires et opérateurs économiques. Douanes, DDPP, SIVEP central. 
Les SIVEP, pour le contrôle transmanche, sont ouverts 24h/24, 7jours/7.  
Les horaires de travail sont postés : le temps de travail hebdomadaire sur une 
durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures (2 à 4 vacations de 
jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 03 22 33 55 13 / 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

Poste frontalier de Calais Port de Calais  
62100 CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Inspecteur.trice aux frontières BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000290  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000293  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000295  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND - frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000296  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND - frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000299  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tel : 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000303  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tel : 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts de France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000304  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts de France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000081  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts de France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000312  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tel : 06 24 09 60 73 
Frédéric Bertrand Mail frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts de France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS 
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000317  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts de France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000318  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000341  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND - frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts de France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000308  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  NA  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecte  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000342  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tel : 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts de France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS 
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000343  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts de France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000348  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts de France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice aux frontières BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000350  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73  
Frédéric BERTRAND frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
Tél :06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
DRAAF HAUTS-DE-FRANCE 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de CALAIS 

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Assistant.e logistique- hygiène et sécurité BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000426  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Secrétaire administratif  3  

Technicien : spécialité techniques et économie agricoles  2  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

L’organisation et le fonctionnement des Services d’inspection aux frontières 
(SIVEP) est assuré par le secrétariat général qui pilote l’ensemble des 
fonctions support de la DRAAF.  
-Accueil des opérateurs économiques et gestion de dossiers sur les plans 
technique et administratif 
-Appui RH  
- Appui et organisation logistique : organiser, la gestion des ressources et des 
moyens logistiques (parc auto, bâtiment, salle de réunion, mobilier et matériels 
de bureau …)  

Description 
des missions  

Mission logistique : Prise en charge des aspects logistiques et des moyens 
matériels des SIVEP : recensement des moyens, des besoins, réalisation des 
inventaires 
Organisation de la répartition des moyens, leur suivi et leur mis en œuvre 
Mission RH de proximité 
Accueil physique et téléphonique des opérateurs économiques et du public 
Suivi administratif et comptable de dossiers 
En appui au chef de poste et aux adjoints, participation aux requêtes 
informatiques permettant l’exploitation et la valorisation des données.  

Champ 
relationnel 
du poste  

En interne, dans l’exercice de ses missions, l'agent est l'interlocuteur privilégié 
des agents des SIVEP, il entretient par ailleurs des relations avec tous les 
agents des services de la DRAAF  
-Travail au sein d’une équipe d’inspecteurs du poste frontalier.  
-Contacts avec les opérateurs économiques, le public et le SG de la DRAAF.  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Maîtrise des outils informatiques : 
traitement de texte, tableur, navigation 
internet, logiciels métier 
savoir s’organiser  
respecter un délai et anticiper  
Permis de conduire catégorie B 
souhaité  

Rigueur et sens de l’organisation 
Sens du relationnel 
Réactivité 
Connaissance en matière d’hygiène et 
de sécurité 
Capacité rédactionnelle 
Diffuser une information  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73 
Sophie AMINE sophie.amine@agriculture.gouv.fr 
Tél. : 06 98 70 21 95  

 



 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Calais 

62100 CALAIS  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Assistant.e plannificateur BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000224  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Attaché d'administration de l'état  4  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation.  

Objectifs du 
poste  

Elaborer auprès des postes frontaliers de Calais et de Dunkerque, en lien direct 
avec les chefs de poste et adjoints les plannings des équipes leur suivi et leur 
ajustement en fonctions des évènements quotidiens.  
Gérer les remplacements et prévoir les possibilités d’organisation alternatives 
Assurer en lien avec la MSI et l’éditeur le rôle de référent de l’outil de 
planification.  

Description 
des missions  

Assurer le fonctionnement continu des équipes d’inspections aux frontières 
dont les missions de contrôle doivent être assurées 24h/24 et 7jours/7. 
Effectuer une planification prévisionnelle et suivre son déroulement en 
l’ajustant au quotidien tout au long de l’année.  
Contrôler la conformité des plannings des différents intervenants et gérer la 
communication avec les chefs de poste et adjoints 
Faire face aux imprévus et être force de proposition pour la direction du SIVEP 
Analyser les risques et réaliser un reporting régulier  

Champ 
relationnel 
du poste  

Les agents des SIVEP et en particulier les Chefs de poste et Adjoints, la MSI 
de la DRAAF, le secrétariat général de la DRAAF .  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Capacité à utiliser des logiciels 
spécifiques pour anticiper les 
planifications en tenant compte des 
contraintes.  
Aptitude à réagir rapidement pour 
anticiper et adapter les plannings de 
travail a suivant les circonstances.  

Ecouter. 
Faire preuve de rigueur et de méthode. 
Travailler en équipe. 
Diagnostiquer et traiter les 
dysfonctionnements.  
Savoir faire face aux imprévus  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73 
Frédéric BERTRAND -frederic.bertrand@agriculture.gouv.fr 
06 40 64 35 40  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Dunkerque - Port 5805 Route des Caraïbes 

59279 LOON PLAGE  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice vétérinaire BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000239  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation. Les 55 agents qui le 
composent sont répartis en 2 pôles, un en charge des inspections transmanche 
et un dédié au contrôle des conteneurs toute origine  

Objectifs du 
poste  

Inspections dans le poste d'inspection frontalier, secteur vétérinaire (PIF). Les 
contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les animaux 
vivants et des produits d’origine animale non destinés à l’alimentation humaine. 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et assurer la protection de la santé publique sur 
le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et du chef de l'unité vétérinaire, 
l’inspecteur sera en charge principalement des inspections physiques et 
documentaires des animaux vivants et des produits d’origine animale à 
l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs représentants. Il 
pourra être également en charge d'inspections d'aliment pour animaux 
d'origine non animale (PED) Ces inspections incluent la mise en œuvre des 
éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
Il est désigné responsable de l’équipe d’inspecteurs (Chef de quart) pour 
certaines vacations.  
Des formations sont proposées, notamment pour l’accompagnement à la prise 
de poste. 
.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures 
(2 à 4 vacations de jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  



Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73 
François-Xavier DUCROCQ francois-xavier.ducrocq@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 67 80 98 11  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Dunkerque - Port 5805 Route des Caraïbes 

59279 LOON PLAGE  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice vétérinaire BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000240  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation. Les 55 agents qui le 
composent sont répartis en 2 pôles, un en charge des inspections transmanche 
et un dédié au contrôle des conteneurs toute origine  

Objectifs du 
poste  

Inspections dans le poste d'inspection frontalier, secteur vétérinaire (PIF). Les 
contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les animaux 
vivants et des produits d’origine animale non destinés à l’alimentation humaine. 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et assurer la protection de la santé publique sur 
le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et du chef de l'unité vétérinaire, 
l’inspecteur sera en charge principalement des inspections physiques et 
documentaires des animaux vivants et des produits d’origine animale à 
l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs représentants. Il 
pourra être également en charge d'inspections d'aliment pour animaux 
d'origine non animale (PED) Ces inspections incluent la mise en œuvre des 
éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
Il est désigné responsable de l’équipe d’inspecteurs (Chef de quart) pour 
certaines vacations.  
Des formations sont proposées, notamment pour l’accompagnement à la prise 
de poste  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures 
(2 à 4 vacations de jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73 
François-Xavier DUCROCQ francois-xavier.ducrocq@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 67 80 98 11  

 



 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Dunkerque - Port 5805 Route des Caraïbes 

59279 LOON PLAGE  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice vétérinaire BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000243  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation. Les 55 agents qui le 
composent sont répartis en 2 pôles, un en charge des inspections transmanche 
et un dédié au contrôle des conteneurs toute origine  

Objectifs du 
poste  

Inspections dans le poste d'inspection frontalier, secteur vétérinaire (PIF). Les 
contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les animaux 
vivants et des produits d’origine animale non destinés à l’alimentation humaine. 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et assurer la protection de la santé publique sur 
le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et du chef de l'unité vétérinaire, 
l’inspecteur sera en charge principalement des inspections physiques et 
documentaires des animaux vivants et des produits d’origine animale à 
l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs représentants. Il 
pourra être également en charge d'inspections d'aliment pour animaux 
d'origine non animale (PED) Ces inspections incluent la mise en œuvre des 
éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
Il est désigné responsable de l’équipe d’inspecteurs (Chef de quart) pour 
certaines vacations.  
Des formations sont proposées, notamment pour l’accompagnement à la prise 
de poste.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures 
(2 à 4 vacations de jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73 
François-Xavier DUCROCQ francois-xavier.ducrocq@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 67 80 98 11  

 



 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier de Dunkerque - Port 5805 Route des Caraïbes 

59279 LOON PLAGE  
 

Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 
la fonction publique  

Inspecteur.trice vétérinaire BXT  
N° de publication :  Référence du poste : A6R8000374  
Catégorie : A1  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  3.2  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires aux frontières pour les végétaux, 
produits végétaux et animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Ils participent aux contrôles sanitaires à l’importation. Les 55 agents qui le 
composent sont répartis en 2 pôles, un en charge des inspections transmanche 
et un dédié au contrôle des conteneurs toute origine  

Objectifs du 
poste  

Inspections dans le poste d'inspection frontalier, secteur vétérinaire (PIF). Les 
contrôles à l’importation concernent les denrées d’origine animale, les animaux 
vivants et des produits d’origine animale non destinés à l’alimentation humaine. 
La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et assurer la protection de la santé publique sur 
le territoire communautaire.  

Description 
des missions  

Sous l’autorité du chef du poste frontalier et du chef de l'unité vétérinaire, 
l’inspecteur sera en charge principalement des inspections physiques et 
documentaires des animaux vivants et des produits d’origine animale à 
l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs représentants. Il 
pourra être également en charge d'inspections d'aliment pour animaux 
d'origine non animale (PED) Ces inspections incluent la mise en œuvre des 
éventuelles suites administratives ou judiciaires. 
Il est désigné responsable de l’équipe d’inspecteurs (Chef de quart) pour 
certaines vacations.  
Des formations sont proposées, notamment pour l’accompagnement à la prise 
de poste. 
.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs varie entre 24 et 48 heures 
(2 à 4 vacations de jour et de nuit).  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Diplôme vétérinaire exigé 
Diplôme vétérinaire exigé 
Connaissances techniques et 
juridiques dans le domaine vétérinaire 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse 
Bonne qualité relationnelle 
Autonomie dans le travail  



Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73 
François-Xavier DUCROCQ francois-xavier.ducrocq@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 67 80 98 11  

 

 



Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des HAUTS-DE-FRANCE 

518 rue Saint Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS cedex 3 
Poste frontalier Port de Dunkerque  

Port 5805 Route des Caraïbes 
59279 LOON PLAGE  

 
Poste ouvert aux contractuels - Fondement : 2ème de l'article L 332-2 du code général de 

la fonction publique  
Inspecteur.trice aux frontières BXT  

N° de publication :  Référence du poste : A6R8000365  
Catégorie : B  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Technicien : spécialité vétérinaire et alimentaire  1  

Poste V (Vacant)  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

L’année 2021 est marquée par le Brexit qui entraîne le déploiement de 
contrôles sanitaires et phytosanitaires pour les végétaux, produits végétaux et 
animaux vivants en provenance du RU. 
Les agents sont répartis sur 4 sites : Calais Port, Calais Tunnel, Boulogne et 
Dunkerque 
Les 55 agents qui le composent sont répartis en 2 pôles, un chargé des 
inspections transmanche et l'autre de celles des pays-tiers.  

Objectifs du 
poste  

Réaliser les inspections à l’importation au sein du pôle transmanche : produits 
d’origine animale, aliments pour animaux et végétaux et produits végétaux 
(PIF/PED/PEC) PIF : les contrôles à l’importation concernent les denrées 
d’origine animale, les animaux vivants et des produits d’origine animale non 
destinés à l’alimentation humaine, et PED : aliments pour animaux d'origine 
non animale) ; secteur phytosanitaire (PEC : végétaux et produits végétaux).  

Description 
des missions  

La mission du SIVEP est d’empêcher l’introduction d’organismes pathogènes 
pour les productions animales et végétales. 
Sous l’autorité du chef du poste frontalier et des chefs d'unité compétents, 
l’inspecteur sera en charge des inspections physiques et documentaires des 
animaux vivants, des produits d’origine animale, des végétaux ou des produits 
végétaux à l’importation, en lien direct avec les importateurs ou leurs 
représentants. L'inspecteur pourra se spécialiser dans un type d'inspection 
mais devra rester polyvalent.  

Champ 
relationnel 
du poste  

SRAL, SIVEP national, douanes, opérateurs économiques, DDPP 
Les SIVEP pour le contrôle transmanche sont ouverts 24h/24, 7jours/7, seul le 
25 décembre est un jour fermé sur tous les sites, sauf sur celui du tunnel sous 
la manche. Les horaires de travail sont postés : le temps de travail 
hebdomadaire sur une durée de 8 jours consécutifs est de 2,6 vacations (1 
vacation = 12 heures). On compte des vacations de nuit et de jour  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Réglementation spécifique aux 
domaines d’activité, 
Procédures et techniques propres aux 
situations de contrôle, 
Maîtrise des outils informatiques 
Bonne pratique de la langue anglaise 
appréciée 
Permis B indispensable  

Aptitude pour le travail en équipe 
Adaptabilité à des types d'inspection 
différentes 
Disponibilité pour les permanences de 
nuit et week-end en fonction du 
planning établi. 
Sens de l’organisation, rigueur 
Qualités d’analyse  
Qualités relationnelles  

Personnes 
à contacter  

Michel GUILLOU Mail : michel.guillou@agriculture.gouv.fr 
Tél : 06 24 09 60 73 
François-Xavier DUCROCQ 
Tél : 06 67 80 98 11 - Mail : françois-xavier.ducrocq@agriculture.gouv.fr  

 



 


